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I.  ANALYSE DE LA QUALITÉ DU SERVICE 
 
 
L’année a été marquée par un ralentissement du pouvoir d'achat qui explique celui de la 
consommation des ménages. Cette tendance s’est ressentie sur les marchés.  
 
Si le volume de clientèle est, selon les professionnels, identique aux années précédentes, le 
panier moyen des dépenses par acte d’achat, a diminué de façon significative.  
Une réorientation des dépenses des consommateurs vers les loisirs au dépend de secteurs 
comme l’alimentaire ou le textile est constaté.  
 
Les marchés n’ont pas échappé à cette tendance et la baisse de l’inflation en 2024 n’a pas 
atténué ce phénomène.  
Par ailleurs, les difficultés rencontrées ne sont pas étrangères aussi aux prix pratiqués et le 
jugement de la clientèle des marchés est unanime concernant la cherté des prix des produits 
alimentaires pratiqués sur les marchés. La ville comme le délégataire n’ayant pas de pouvoir sur 
le sujet, leur rôle se limite à alerter les professionnels à l’occasion des rencontres régulières dont 
l’objet est de faire le point sur l’activité du ou des marchés communaux.  
 
Cependant, malgré ces constats divers, le secteur des marchés est celui qui supporte le mieux la 
dégradation économique actuelle contrairement à la grande distribution (casino, Auchan, 
Intermarché…). 
 
Au travers de la qualité des commerces en place et des efforts communs entre la Ville, les 
commerçants et le Délégataire, le maintien de l’activité commerciale globale des marchés 
communaux reste satisfaisant et encourageant pour l’avenir. Le peu de cessation d’activité 
enregistrée sur les marchés de la commune ou le taux de remplacement observé l’atteste et les 
perspectives économiques restent encore très positives.  
  
L’activité du marché de la Place Lénine reste très fragile en raison du programme de travaux. Ce 
sujet est développé au chapitre relatif à ce marché. 
 
Vous trouverez ci-après la liste des commerçants abonnés au 31 décembre 2024 et les éléments 
statistiques s’y rapportant. 
 
En fin d’année 2024, si l’évolution de l’activité commerciale des marchés alimentaires reste 
satisfaisante, notamment des commerçants abonnés alimentaires ce n’est pas le cas des 
commerçants volants vendant des produits manufacturés.  
En effet ces derniers souffrent de la sélection opérée par la clientèle qui privilégie 
majoritairement leurs achats alimentaires au détriment des produits divers vendus par les 
volants. Par ailleurs dans leur secteur d’activités, ils doivent faire face à une vive concurrence 
relative aux achats par internet. 
 
Les mouvements de place apparaissent dans le listing détaillé des commerçants fourni en 
annexe pour chacun des marchés 
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A.  MARCHÉ DU CENTRE  
 
 
CONSTAT 
 
Nos régisseurs ont pour mission constante d’opérer un recrutement continu de telle façon que 
soit proposée à la clientèle une offre diversifiée et la plus complète possible. 
Les travaux de la place ont fortement impacté l’activité commerciale du marché. 
Cependant, les métiers de première nécessité sont tous présents (boucher, charcutier, 
poissonnier, fromager, fruits et légumes, …). Le recrutement reste continu pour permettre une 
évolution favorable de l’offre. 
 
OBJECTIFS ET PRÉCONISATIONS 
 
Le nouveau contrat de délégation a fixé à compter du 1er novembre 2021 un certain nombre 
d’objectifs pour les marchés de la Ville, notamment pour le marché du Centre. 
 
A- Les travaux de la place Ouest 
En raison de travaux, certains abonnés ont dû réduire leur linéaire de vente pour pouvoir être 
conservés et le nombre de volants a été fortement diminué. 
L’emprise du chantier a réduit la capacité commerciale du marché. 
 
B- La place Est 
Concernant la place Est, notre entreprise a intensifié le recrutement pour apporter un 
complément d’offre qui manquait portant sur les commerces de poissonnerie, crèmerie et 
charcuterie. 
Ces commerces étaient présents fin 2024. 
La situation de cette partie de la place, séparée par la rue Albert Thomas, extrêmement 
fréquentée par la circulation de nombreux véhicules n’incite par la clientèle à traverser 
facilement et à se rendre sur cette place. 
 
C- La mise en place du tri sélectif des biodéchets 
 
Sur ce point précis, nous regroupons les éléments d’informations des trois marchés 
concernés. 
 
En collaboration avec la ville et nos différents partenaires, la prestation du tri se déroule avec 
succès sur les marchés du Centre, de Stalingrad et du Bois L’Abbé. 
 
Concernant le marché en question, les axes de travail habituels ont fait l’objet d’actions de 
notre entreprise pour prolonger les résultats déjà obtenus. 
 
Ils portent sur les objectifs suivants : 
 

- L’esthétisme et la propreté du marché.  
 
Ce sujet a déjà fait l’objet d’interventions notamment sur les entrées du marché comme sur la 
visibilité du marché à partir de la rue Dimitrov pour les commerçants situés le long de la rue de 
Verdun. 
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Nous avons dès le démarrage du contrat recruté un ambassadeur du tri qui effectue sa 
prestation de ramassage régulier des déchets présents dans les allées du marché et sur toute la 
durée des séances. 
 

- L’offre du marché - le recrutement. 
 
Les méthodes de recrutement utilisées concernent à la fois la consultation de nos fichiers 
comme le démarchage complémentaire sur les marchés que ce soient sur ceux que nous 
exploitons comme sur d’autres exploités en délégation ou en régie. 
 

- Le volume des déchets présents et laissés sur ce marché. 
 
Le constat d’un trop important volume de déchets a conduit la Ville à mettre en place par le 
biais de la création d’une redevance déchets, une procédure visant à responsabiliser les 
commerçants sur le principe pollueur-payeur. 
 
Cette redevance a pour objet tout d’abord de compenser en partie les coûts très importants 
supportés par la Ville en matière de traitement des déchets du marché. Elle est calculée au 
mètre linéaire et doit varier en plus ou en moins selon le relevé des statistiques annuelles 
données à la Ville par le prestataire chargé de cette tâche. Elle a ensuite pour but d’inciter les 
commerçants à faire des efforts et à remballer tout ou partie de leurs déchets. 
 
La prestation de tri des déchets allège significativement le volume des déchets laissés en fin de 
séance. La mise en place de deux abris spécifiquement signalés par une bâche et dédiés aux 
déchets ne faisant pas l’objet du tri sélectif a permis de regrouper cette catégorie de déchets et 
de faciliter leur enlèvement par le prestataire de la ville. 

 
Un effort de contrôle de la part de la ville en commun avec notre entreprise a été opérée vis-à-
vis des commerces sédentaires situés au pourtour du marché qui profitent de sa tenue pour 
vider leurs déchets au moment du nettoyage du marché. 
 
 

B. MARCHÉ DU BOIS L'ABBÉ 
 
 
CONSTAT 
 
Le nombre de commerçants abonnés du marché est stable. 
 
L’activité commerciale est toujours bonne malgré les difficultés économiques actuellement 
subies en termes de consommation. Ce marché continue à remplir un rôle social important ce 
qui contribue à apporter un apaisement certain au quartier car c’est un véritable lieu de 
rencontres pour les habitants.  
 
Le renforcement de la présence humaine par l’apport d’un second régisseur est toujours aussi 
efficace pour pallier les difficultés de remballage et de nettoyage qui s’opèrent sur un site au 
périmètre disponible restreint et aux accès en nombre insuffisant comme aux contraintes 
horaires significatives en raison de l’usage de parking du site hors tenue de marché. 
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Des interventions relatives à la propreté du marché ont été opérées auprès des commerçants et 
ce sujet est régulièrement évoqué en commission. 

 
Les horaires d’intervention de nos équipes ont été clarifiés par la Ville tant sur la période de 
montage comme celle de démontage des abris mobiles, là aussi pour neutraliser le moins 
longtemps possible le parking les veilles et jours de tenue du marché. 
 
 
OBJECTIFS ET PRÉCONISATIONS 
 

- Le fonctionnement du marché.  
 

Nous continuons à travailler avec le service économique pour rappeler régulièrement aux 
commerçants leurs obligations en matière de respect des horaires, de gestion de leurs déchets 
ou du stationnement de leurs véhicules. Du point de vue des horaires de remballage, des efforts 
certains ont été constatés.  
 
Le problème du stationnement que ce soit pour la clientèle comme pour les commerçants reste 
encore un sujet à traiter qui rend difficile l’accès au marché. 
 

- L’offre du marché - le recrutement. 
 
Les méthodes de recrutement utilisées concernent à la fois la consultation de nos fichiers 
comme le démarchage complémentaire sur les marchés que ce soient ceux que nous exploitons 
comme d’autres en délégation ou en régie. 
 
Ce marché est bien achalandé en termes d’offre alimentaire. Nous surveillons les demandes de 
la clientèle pour y répondre en cas de besoin de produits à rechercher. 
 

- Le volume de déchets présents et laissés sur ce marché. 
 
Le constat d’un trop important volume de déchets a conduit la Ville à mettre en place, dès le 
démarrage du nouveau contrat, la même redevance déchets, qu’au marché du Centre, 
procédure visant à responsabiliser les commerçants sur le principe pollueur-payeur. 
 
La prestation de tri des déchets allège significativement le volume des déchets laissés en fin de 
séance. La mise en place de deux abris spécifiquement signalés par une bâche et dédiés aux 
déchets ne faisant pas l’objet du tri sélectif a permis de regrouper cette catégorie de déchets et 
de faciliter leur enlèvement par le prestataire de la ville. 
 
 

C. MARCHÉ DE COEUILLY 
 
 
CONSTAT 
 
Il est toujours concerné par une clientèle trop peu nombreuse pour faire vivre 
commercialement les commerçants alimentaires souhaités. 
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Nos recrutements en crèmerie ou poissonnerie notamment n’ont pas pu durer. 
 
 
OBJECTIFS ET PRÉCONISATIONS 
 
Nous collaborons sous l’impulsion de la Ville avec des associations locales pour unir nos efforts 
et tenter de le relancer commercialement.  
 
 

D. MARCHÉ STALINGRAD 
 
 
CONSTAT 
 
Le nombre de commerçants abonnés du marché est stable. 
Il bénéficie d’une clientèle fidèle et régulière. 
 
En comparaison de tailles similaires avec celui de Coeuilly, ce marché est celui qui conserve le 
plus d’attrait pour espérer assurer sa relance en cas d’évolution de son environnement. 
 
La prestation de nettoyage se déroule sans difficultés particulières. Quelques 
dysfonctionnements persistent avec l’enlèvement des déchets opéré par le prestataire de la Ville. 
 
La gestion des marchés étant en grande évolution depuis quelques années, nous tenons à 
souligner les points réglementaires et législatifs suivants : 

Présentation d’un successeur 

 
L’avènement du droit conféré aux abonnés de présenter un successeur introduit par l’article 71 
de la Loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 - codifié à l’article L.2224-18-1 du Code général des 
collectivités locales - dite « Loi Pinel », devrait donner lieu à des illustrations dans les mois à 
venir de plus en plus nombreuses. 
 
En dépit de diverses circulaires préfectorales rappelant l’attribution des emplacements sur le 
domaine public à titre précaire et révocable, des tentatives de spéculations financières 
pourraient voir le jour, au détriment de la survie économique des nouveaux entrants. Une 
attention particulière sur ces sujets devra donc être portée lors des commissions d’attribution de 
places sur le marché.  
 
Obligation de traitement des biodéchets 
L’obligation de tri et de traitement des biodéchets a été généralisée au 1er janvier 2016 et 
concerne tous les marchés qui produisent plus de 10 tonnes de biodéchets par an. Depuis le 1er 
janvier 2022, les emballages plastiques sont interdits pour les colis de fruits et légumes de moins 
de 1,5kg. Nous inciterons les commerçants concernés à changer d’emballages ou à donner 
priorité au vrac.  
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A noter que l’obligation de tri et de valorisation des biodéchets sera généralisée à tous, 
professionnels ou non à compter du 1er janvier 2024. 
 
Interdiction des sacs plastiques 
L’article 75 de la Loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la 
croissance verte - codifié à l’article L. 541-10-5 du code de l'environnement prévoit l’interdiction 
des sacs de caisse en matières plastiques à usage unique destinés à l'emballage de marchandises 
au point de vente. 
Les commerçants des marchés doivent donc mettre en place des solutions de substitution 
depuis le 1er juillet 2016. 
Ceci a été effectif depuis plus de deux ans. 
Par ailleurs des opérations d’incitation auprès de la clientèle sont opérées par le biais 
d’opérations d’animations.  
 
L’évolution de la numérisation au sein de l’entreprise 
Dans le cadre de sa recherche constante d’évolution et de modernisation de la gestion des 
marchés communaux d’approvisionnement, l’entreprise utilise un nouveau logiciel de 
facturation qui permettra d’apporter une réelle modernisation dans les rapports avec les 
commerçants mais aussi avec les villes. 
De même pour ce qui concerne l’entreprise, ce nouveau logiciel facilitera le traitement des 
données comme de réponse à donner aux villes dans le cadre du contrôle de la délégation.  
 
1.1 : La transparence pour les commerçants 
L’entreprise ainsi dispose de l’exclusivité sur un logiciel de facturation électronique par 
smartphone et en direct par la 4G.  

La facturation par smartphone en Live  

Chaque commerçant reçoit la facture directement sur son mobile. Les données collectées sont 
immédiatement disponibles sur le serveur par synchronisation live. 

L’entreprise peut ainsi suivre le travail des régisseurs en direct lors de la séance et opérer des 
contrôles instantanés et nominatifs. 

Les montants facturés sont directement basculés en comptabilité (encaissements/impayés).  

Nous garantissons ainsi aux collectivités la transparence et la traçabilité de l’ensemble de la 
chaîne financière, de la facturation à la certification des comptes.  

Un reçu détaillé est remis systématiquement à chaque commerçant. Il comporte toutes les 
mentions légales ainsi que le détail de facturation nécessaire à la compréhension des droits de 
place appliqués. 

 
1.2 :  La transparence pour la Ville 

Nous garantissons ainsi à la Ville la totale traçabilité des opérations financières depuis la 
facturation jusqu’à l’intégration dans les comptes de notre Entreprise. Ceci a été rendu possible 
grâce au développement d’un outil informatique complet intégrant la facturation électronique, 
l’enregistrement des factures en temps réel sur notre serveur et l’importation automatique des 
données dans notre logiciel de comptabilité. 
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La collecte des données brutes (identité client, activité, adresse, métrage occupé 
couvert/découvert, statut) permet leur traitement à des fins statistiques et d’information 
disponible pour la Ville. 

La Ville peut ainsi accéder aux données collectées sur notre plateforme sécurisée et avoir 
ainsi accès au détail de l’intégralité des recettes opérées par séance ou connaitre la 
fréquentation de tel ou tel commerçant non abonné par exemple simplement en rentrant 
son nom dans le logiciel. 

 

Nos fichiers comportant des données personnelles sont gérés conformément aux obligations 
légales de sécurité et de confidentialité issues du RGPD 2016/679. 

Les données nominatives communiquées à la Ville portent essentiellement sur la liste des 
commerçants, l’activité et les coordonnées. 

S’agissant de la protection des données, ce fichier est à notre usage unique et n’est divulgué à 
aucun autre tiers. 
 
Le paiement dématérialisé sécurisé 
 
Les commerçants abonnés peuvent régler depuis 2023 leurs factures : 

- A distance et en ligne sur le site REGILOG au moyen de leur carte bancaire  
- Par virement bancaire. Nos régisseurs sont équipés d’un compte professionnel avec un 

RIB permettant les virements des commerçants.  
 
En 2025, pour les volants : 

- Sur place par carte bancaire via un terminal relié au smartphone 
 

 
SYNTHÈSE GÉNÉRALE 

 
 

- Il convient de préciser que dans le cadre de la délégation, certains aspects qualitatifs ne 
sont pas du ressort essentiel du Délégataire bien qu’il lui revienne la mission d’alerte et 
d’interpellation envers l’Autorité Municipale sur des sujets tels que : 

 
• La qualité de la commercialisation (prix, produits, présentation), du ressort des 

commerçants. A cet égard, le Délégataire se doit de remplir son rôle 
d’informations régulières auprès de la Ville, seule autorisée à saisir les services 
compétents de l’Etat pour consultation et sanction éventuelle. 

 
• La qualité du respect de la réglementation, du ressort des services de Police et 

des Autorités Municipales, responsables en matière de police. 
 

• La vérification des différentes conformités (installations personnelles, qualités 
sanitaires des produits commercialisés etc.…), du ressort des services de l’Etat. 
Le Délégataire assume le même rôle que celui précédemment cité. 
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Concernant la délégation, comme pour les exercices antérieurs et dans le cadre du respect de 
ses engagements, les dispositions contractuelles font l’objet d’un suivi permanent effectué par le 
Délégataire et confirmé par des courriers ponctuels adressés aux Autorités Municipales ou aux 
commerçants. 
 
 

Indicateurs qualitatifs 
 

- Pour cette analyse, il convient de se référer aux différents courriers enregistrés au cours 
de l’exercice : 

 
• Courriers de la Ville au Délégataire. 
• Courrier du Délégataire à la Ville. 
• Courrier du Délégataire à des commerçants transmis en copie aux services de 

la Ville, 
• Rappels au Règlement effectués par le Délégataire avec information transmise 

à la Ville. 
• Demandes éventuelles de sanction à l’encontre de commerçants transmis à la 

Ville. 
• Sanctions éventuellement prises par la Ville à l’encontre de commerçants ayant 

fait l’objet d’une communication au Délégataire. 
• Courriers divers. 

 
 
 

II.  LISTE DES COMMERCANTS ABONNÉS, PAR MARCHÉ 
 
 
Vous trouverez en annexe I au présent rapport pour l’année 2024, un tableau indiquant le 
nombre de commerçants abonnés par catégorie d'activité et le pourcentage que représente 
chacune d'elles par rapport à l'ensemble du Marché. 
 
Enfin, vous trouverez également un tableau récapitulatif regroupant toutes les catégories 
d'activités de l'ensemble des marchés de votre Ville. 
 
 
 

III. LES EFFECTIFS DU SERVICE D’EXPLOITATION 
 
 
Notre Entreprise dispose pour assurer sa prestation de : 
 

➢ 2 Régisseurs : 
• Monsieur Mhand BAKOUR pour le marché du Centre et Coeuilly. 
• Monsieur Mustapha ALLAM pour les marchés de Bois l’Abbé et Stalingrad en binôme avec 

Monsieur Cyril MILACIC, directeur général, chargé d’apporter un soutien qualitatif sur le 
marché du Bois L’Abbé, 
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Chargés du placement des commerçants, de la perception des droits de place et de la 
coordination des diverses prestations nous incombant. 
 
➢ 1 monteur  
 

➢ 4 chauffeurs monteurs  
 

➢ 1 agent chargé du nettoyage du marché Stalingrad  
 
➢ 1 agent chargé du nettoyage régulier durant les séances du marché du Centre et du Bois 

l’Abbé 
 

➢ 2 camions pour assurer le transport du matériel d'abris mobiles 
 

➢ 1 camionnette pour le transport des bacs de déchets 
 

➢ 1 remise, 38 Boulevard Aristide Briand à CHAMPIGNY. 
 
 
 

IV.  COMMISSION DES MARCHÉS 
 
 
Aucune réunion de Commission des marchés ne s’est tenue cette année. 
 
 

V.  MODIFICATIONS CONTRACTUELLES 
 
 
Aucune hausse tarifaire conjoncturelle n’a été mise en place au 1er janvier 2024. La redevance 
d’exploitation annuelle définie dans le nouveau contrat, soit 143 000 € a été appliquée. 
 
La redevance déchets a été en 2024 de 66 332.54 €. 
 
                                       REDEVANCE DECHETS  
 

1er trimestre  16 307.45 
2e trimestre 16 765.92 
3e trimestre 16 460.09 

                                                 4eme trimestre 16 799.07 
 
  

 

VI.  BILAN FINANCIER 
 
 
Le résultat d’exploitation est en baisse en raison des restrictions de périmètre relatives aux 
travaux de la place Lénine. 
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VII.  ANIMATION DES MARCHÉS 
 
 

Compte-rendu chiffré Hors Taxes de l'exercice 2024 
 
 

Du budget “ANIMATION & PUBLICITÉ“ géré par la Société LOISEAU MARCHÉS. 
 
TOTAL DES CRÉDITS ENREGISTRÉS SUR LE COMPTE : 
Solde créditeur au 31/12/2023 :…………………………………………………………..…….22 694,72 Euros 
Versement des cotisations des commerçants : …………………………………………..….45 731,20 Euros 
Total du crédit : ……………………………………………………………………………….….……68 425,92 Euros 

 
Total des sorties : …………………………………………………………………………….….…….64 548,34 Euros 
 
Dépenses affectées aux opérations ci-après : 
 
Frais de gestion : ……………………………………………………………………………….………..2 972,53 Euros 
 
 
MARS 2024 
Pâques ……………………………………………………………………………………………………..13 161,35 Euros 
 
JUIN 2024 
Fête des Mères ………………………………………………………………………………………… 13 602,15 Euros 
 
OCTOBRE 2024 
Marché en fête ………………………………………………………………….………………….…. 12 516,35 Euros 
 
NOVEMBRE 2024 
BIOCYCLE : ……………………………………………………………………………….…………… 1 420,00 Euros 
 
DÉCEMBRE 2024 
Fête de Noël : …………………………………………………………………………………………. 20 875,96 Euros 
 _______________ 
TOTAL DÉPENSES HORS TAXES : ………………………………………………………. 64 548,34 Euros 
 
SOLDE CREDITEUR AU 31/12/2024 : …………………………..………3 877,58 Euros 
 
 
 
 
 
 

*  *  * 
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I - Droits de place  

Places couvertes : 

Par place de deux mètres de façade sur allée principale, transversale ou de passage et 

donnant droit à une profondeur maximale de deux mètres : 

Commerçants abonnés 

Stalingrad 

4,25 € 

Centre-ville 

4,28 € 

Bois l'Abbé/Coeuilly 

4,08 € 

Par fraction de 2 mètres : 

1ere place ...................   

2ème place  ..................   4,62 € 4,83 € 4,57 € 

3ème place .................  5,00 € 5,38 € 5,03€ 

4ème place .................  5,36 € 5,93 € 5,52 € 

5ème place .................  5,72 € 6,48 € 6,00 € 

6ème place et suivantes 6,09 € 7,02 € 6,49 € 

Commerçants non abonnés 

      

Par fraction de 2 mètres : Stalingrad Centre-ville Bois l'Abbé/Coeuilly 

1 ere place  ...................  5,06 € 4,62 € 4,62 € 

2ème place .................  5,50 € 5,06 € 5,06 € 

3ème place .................  5,94 € 5,50 € 5,50 € 

4ème place .................  6,38 € 5,94 € 5,94 € 

5ème place .................  6,83 € 6,38 € 6,38 € 

6ème place et suivantes 7,27 € 6,83 € 6,83 € 
 

Places découvertes (tous marchés) : 

Par mètre linéaire de façade sur allée principale, transversale ou de passage et donnant droit 

à une profondeur maximale de deux mètres : 

- commerçants non abonnés    2,11 €  

Droit pour place d'angle (tous marchés hors Stalingrad) : 
 

Supplément forfaitaire pour encoignure :   

- commerçants abonnés ............................................   2,09 € 

- commerçants abonnés (Stalingrad)  ........................   1,84 € 

- commerçants non abonnés  ..................................   2,73 € 
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Droits de stationnement ou de déchargement par véhicule (tous marchés) : 

Abonnés Non Abonnés 

- marché couvert  .......................................   1,84 € 1,81 € 

- marchés mobiles  ...................................   1,53 € 1,36 € 

 

Il - Redevances 

Traitement des déchets (tous marchés) : 

Commerçants abonnés  

Par mètre linéaire de façade marchande ...............  

Commerçants non abonnés  

Par mètre linéaire de façade marchande ..............   

Animation (tous marchés) : 

- par commerçant, abonné ou non, et par séance 

0,62 € 

0,31 € 

3,10 € 
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I. ENTRETIEN DES SITES  
 

 
Le budget général d'entretien des sites (intervention des diverses entreprises …), s'est élevé à la 
somme de : 
 
ANNÉE 2024 : ............................................................... 1 133,43 EUROS HORS TAXES 
 
 

 (VOIR TABLEAUX JOINTS EN ANNEXE II) 
 

 
➢ La société ATECHYGIENE a été chargée de la dératisation de l’ensemble du marché 

Stalingrad. Elle est intervenue en février, juin, septembre et novembre 2024. 
 

➢ Compte tenu du planning chargé de la société FECIS, l’intervention prévue en 2024 
concernant le contrôle et la maintenance des extincteurs du marché a été reportée en février 
2025. 

 
➢ Le bureau de contrôle SOCOTEC a procédé à la vérification des installations électriques 

générales du marché Stalingrad en juin 2024. 
Ce même bureau de contrôle a effectué le contrôle des installations électriques personnelles 
des commerçants en juin 2024 également. 
A l’issue de ce contrôle, un rapport individuel a été remis à chaque commerçant concerné 
afin d’effectuer, s’il y avait lieu, les levées d’observations mentionnées. 
Le coût de cette intervention ne figure pas sur le tableau des dépenses d’entretien, puisque 
la facture est répartie et remboursée par les commerçants. 

 
 
 

Ces dépenses d'entretien nous permettent entre autres, de répondre au mieux aux contraintes 
liées aux normes d'hygiène et de sécurité s'appliquant aux E.R.P. (Etablissements Recevant du 
Public). 
 
 
Nous nous efforçons ainsi, de maintenir sans cesse un outil commercial en bon état afin de 
permettre aux commerçants d'exercer leurs activités dans les meilleures conditions 
d’exploitation possibles. 
 
 
 

*  *  * 
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